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Programme technique
Le mercredi 13 octobre après-midi 
1/ Tour d’horizon des actions en cours et en projet sur les tourbières dans les différentes régions françaises.

1A/  Résumé des actions du pôle relais tourbières durant l’année écoulée

1B/ Présentation de l’état des démarches sur les actions par massif menées par le pôle tourbières et ses correspondants.

1C/ Tour d’horizon des actions en cours et en projet sur les tourbières dans les différentes régions françaises.

Le jeudi 14 
2/ Visites de terrain dans les marais et tourbières de Lessay et du Cotentin central, rencontres avec les acteurs locaux.

3/ La mise en œuvre des actions Natura 2000 d’une part, des mesures agri-environnementales d’autre part, sur les tourbières du Massif armoricain

3A/ Présentation de cas issus des régions de Normandie et de Bretagne. 

3B/ Extension de la réflexion aux autres régions sur ces sujets. 

Le Vendredi 15 au matin 

4/ Les plans de gestion des tourbières 

5 / Fonctionnement du réseau des correspondants du pôle relais tourbières

Liste des participants

(Certains des participants ne nous ont rejoint que pour une partie de la session.)

Michel Ameline (CEN Haute-Normandie, Seine-Maritime), m.ameline@cren-haute-normandie.com 

Pascal Bourdon (Forum Centre Bretagne Environnement) fcbe@libertysurf.fr 

Etienne Brunel (GRETIA, Ile-et-Vilaine), etienne.brunel@wanadoo.fr 

Samuel Delorme (Pôle relais tourbières, Doubs), samuel.delorme@pole-tourbieres.org 

Jean-François Elder (RNN de Beauguillot, RNF) Rnbeauguillot@wanadoo.fr  

Rémi François (CEN Picardie, Somme), r.françois@conservatoirepicardie.org 

Julien Geslin (Conservatoire botanique national de Brest), j.geslin@cbnbrest.com 

Estèle Guénin (CEN Basse-Normandie), cfen.bassenormandie@wanadoo.fr  
Karim Guerbaa (CEN Limousin, Haute-Vienne), rn.dauges@wanadoo.fr 

Antony Hannok (SYMEL Syndicat mixte espaces littoraux, Manche), antony.hannok@cg50.fr 

Emmanuel Holder (Bretagne vivante SEPNB, Finistère), reserve-monts-arree@bretagne-vivante.asso.fr 

Mario Klesczewski (CEN Languedoc-Roussillon, Hérault), cen-lr@wanadoo.fr 

Romaric Leconte (CEN Champagne-Ardenne, Ardennes), cpnca.52@wanadoo.fr 

Olivier Manneville (Conseil scientifique du pôle relais, Université de Grenoble, Isère), olivier.manneville@ujf-grenoble.fr 

Sylvie Martinant (CEN Auvergne, Puy-de-Dôme), tourbieres.auvergne@espaces-naturels.fr 

Blaise Micard (Conseil général de la Manche), blaise.micard@cg50.fr 

Claire Mouquet (GRETIA, Manche), gretia-bn@wanadoo.fr 

Francis Muller (pôle relais tourbières, Doubs), francis.muller@pole-tourbieres.org 

Emmanuelle Poulain (CEN Basse-Normandie, Calvados), cfen.bassenormandie@wanadoo.fr 

Sylvie Raboin (pôle relais tourbières, Doubs), sylvie.raboin@pole-tourbieres.org 

François Radigue (CEN Basse-Normandie, Calvados), moinet.radigue@wanadoo.fr 

Nathalie Simon (CPIE du Cotentin, Manche), etudes.flore@cpiecotentin.com 

Séverine Stauth (CPIE du Cotentin), etudes.flore@cpiecotentin.com 

Jacques Thomas (réseau Sagne, Tarn), scop@sagne.coop 

François Riboulet (CEN Basse-Normandie, Calvados), francois.riboulet@wanadoo.fr 

Samuel Vigot (CEN Basse-Normandie, Calvados), cfen.bassenormandie@wanadoo.fr
Jean-Baptiste Wetton (PNR du Cotentin, Manche), 

Catherine Zambettakis (Conservatoire botanique national de Brest), cbn.bassenormandie@cbnbrest.com 
Remerciements

Le pôle relais tourbières remercie les équipes du CPIE du Cotentin et du Conservatoire fédératif des espaces naturels de Basse-Normandie pour leur soutien et leur aide à l’organisation. Il remercie aussi les personnels du Conservatoire du Littoral, du SYMEL qui les ont accueillis sur le terrain. 
Programme 
Le mercredi 13 après-midi
1/ Tour d’horizon des actions en cours et en projet sur les tourbières dans les différentes régions françaises.

1A/ Résumé des actions du pôle relais tourbières (et, pour information, des autres pôles relais) durant l’année écoulée. 

Ces informations ne sont pas reprises dans le présent compte-rendu. Elles seront disponibles en intégralité dans le bilan annuel des activités du pôle relais tourbières.

1B/ Présentation de l’état des démarches sur les actions par massif menées par le pôle tourbières et ses correspondants.

.
Massif Central

Présentation par Sylvie Martinant.  

Une démarche de travail sur l’ensemble du Massif s’est instaurée depuis quelques années, sur 5 régions et 16 départements. Un réseau régional de 250 personnes est mobilisable pour certains aspects. Des rencontres biennales sont maintenant instaurées, cette année en Limousin, en 2002 dans le Cantal. La prochaine aura lieu en 2006. 

Une 1e lettre d’information à l’échelle du Massif paraîtra en 2005. Un annuaire des personnes ressources, sera compilé et animé pour l’ensemble du massif. Les données seront communiquées pour être intégrées à l’annuaire, national, du pôle relais tourbières.

Pyrénées 

Présentation par Francis Muller 

Sur un modèle en partie similaire au travail mené dans le Massif Central, une démarche globale pour les tourbières des Pyrénées françaises se met en route. Une rencontre à Bagnères-de-Bigorre en octobre 2003 avait fait un premier point sur la question ; cette année, le pôle relais tourbières a fait réaliser un rapport de stage à Anne Malamoud sur la gestion des tourbières de la chaîne et du piémont (disponible sur le site internet du pôle relais). 

Une nouvelle rencontre aura lieu en février 2005 à Pau. Voir aussi en 1C/, rubrique ‘Aquitaine’.

Tourbières alcalines de vallées du Bassin Parisien 

Présentation par Rémi François et Francis Muller. Ce travail constitue une proposition d’action pour 2005 et au-delà, avec au minimum les régions Picardie, Nord-Pas-de-Calais, Champagne-Ardenne mais toutes les régions concernées pourront être intégrées. La démarche partira de Picardie où un diagnostic de la situation de ces tourbières est en cours de réalisation. Il sera proposé aux gestionnaires et autres organismes concernés par les tourbières dans les autres régions du Bassin parisien de faire de même leur diagnostic. Pourront alors être identifiés, lors d’une rencontre à organiser à la mi-2005, les problèmes et projets d’actions mobilisateurs, qui feraient ensuite l’objet de propositions à travailler en commun.

· Plusieurs problèmes touchant le Bassin parisien pourraient faire l’objet d’échanges ou d’actions. Sont par exemple évoquées les questions :

· De l’envasement largement constaté ; dans quelle mesure utiliser curage / étrépage ?

· De l’extension des saules ; que faire en zones où entretien mécanisé et pâturage ne sont pas possibles ?

· Quid de la gestion par le feu en vallées alluviales tourbeuses ?

· Plusieurs participants à la rencontre, même venant d’ailleurs que du Bassin Parisien, déclarent souhaiter être informés des suites de cette démarche

1C/ Présentation de l’état des tourbières et des actions les concernant, région par région

Les éléments rapportés ici sont ceux qui ont été présentés en réunion ; y ont été ajoutées une information complémentaire reçue pour le Limousin de la part du CEN Limousin et du Parc naturel régional Millevaches en Limousin, et une contribution pour l’Aquitaine de Thierry Laporte (Conservatoire des Espaces Naturels d’Aquitaine) et pour Rhône-Alpes de Nicolas Greff (CEN Rhône-Alpes).

La Bretagne et la Basse-Normandie n’ont pas été abordées lors de ce tour de table ; elles sont développées dans le § 3A.

Aquitaine 

Le Conseil Général des Pyrénées Atlantiques pourrait bientôt se porter acquéreur d’environ six hectares de tourbières privées sur la commune de Sainte Colome. Il s’agit d’une des unités des tourbières ombrotrophes de Pédestarrès, un des joyaux des Pyrénées-Atlantiques (64). A la différence de l’unité principale appartenant à la commune de Louvie-Juzon située rive droite du Lestarrézou, la tourbe de ce bombement n’est pas et n’a jamais été exploitée. Ces six hectares, situés rive gauche du ruisseau, rassemblent une importante richesse biologique (Droséras, lézard vivipare, lis des tourbières,…) et le fonctionnement de cet hydrosystème est heureusement dissociable de celui, très altéré, des autres tourbières de Pédestarrès.

L’inventaire des zones humides des montagnes béarnaises réalisé par Maud BRIAND, chargée d’étude au CREN Aquitaine et diligenté par le Parc National des Pyrénées a été achevé fin 2004. Cet inventaire conduit sur une période de trois ans vient compléter les études précédentes sur les micro zones humides des Pyrénées Atlantiques (2000) et des zones humides des montagnes basques (2002). Cet inventaire a été réalisé en collaboration avec le Conservatoire Botanique Pyrénéen de Bagnières de Bigorre et a permis de recenser une centaine de grands sites.

En octobre 2003, le CREN Midi-Pyrénées, le Conservatoire Botanique Pyrénéen et le Pôle relais tourbière organisaient le premier séminaire sur l’étude et la conservation des tourbières du massif pyrénéen. L’objectif de ces rencontres était de porter à la connaissance du plus grand nombre de scientifiques, de naturalistes et de gestionnaires, les expériences d’étude, de gestion et de valorisation  menées sur les tourbières du massif mais aussi de développer un réseau d’information et d’échange de compétences pour amener une réflexion plus cohérente sur la conservation de ces milieux rares et fragiles. Les 03 et 04 février 2005, un nouveau séminaire organisé par le CREN Aquitaine et le Pôle relais tourbières se tiendra à Pau. Il s’inscrira dans la même démarche et aura pour ambition de déboucher à court terme sur des axes communs d’étude et de conservation des tourbières. 

Auvergne :

Sylvie Martinant présente les éléments abordés lors du séminaire de Limoges, tenu en septembre dernier, qui abordait pour le Massif central les relations des tourbières avec la sylviculture et avec l’agriculture.

Elle présente le dépliant réalisé avec le CRPF Auvergne à destination des forestiers privés de la région (ce dépliant est disponible au pôle relais tourbières sur demande).

Elle présente un projet de plaquette sur les tourbières destiné aux élus, aux propriétaires. 6000 exemplaires en seront tirés. Une brochure plus complète (28 pages) tirée à 1000 exemplaires est aussi prévue. La distribution de ces documents nécessitera une démarche active : des relais locaux aideront à diffuser les documents régionaux.

Champagne-Ardenne (Ardennes)

Le Conservatoire des sites naturels de Champagne-Ardenne n’a pas pour l’instant développé d’actions sur les tourbières des Ardennes, hormis dans le cadre de Natura 2000 (mise en place de pâturage). Il est intéressé par la démarche de massif concernant les tourbières des vallées du Bassin parisien. Un diagnostic à effectuer sur le terrain sera nécessaire pour préciser l’état de conservation, procéder à un diagnostic foncier et à d’éventuelles actions foncières sur terrains communaux ou autres, ou pour apporter des conseils aux propriétaires.

Haute-Normandie

Les tourbières sont assez peu répandues dans cette région, mais on en trouve en aval de Rouen dans les méandres de la Seine (notamment au Marais Vernier) et dans le Pays de Bray.

Dans le Pays de Bray, il s’agit de tourbières relictuelles acides, surtout situées en forêt privée (dont des propriétés du groupe AXA). La Chambre d’agriculture est opérateur Natura 2000. Le conservatoire des espaces naturels s’investit nouvellement sur le site.

Au Cap d’Ail, il s’agit de landes et de petites tourbières et de zones humides acides. 

A Heurtauville, un site est exploité pour la tourbe ; le Conseil général de Seine-Maritime serait susceptible de se porter acquéreur dans le cadre de la TDENS. 

Languedoc-Roussillon

Dans cette région, les tourbières sont surtout répandues dans les massifs montagneux en Pyrénées orientales, Haut Languedoc et Cévennes. Le conservatoire d’espaces naturels cherche sa voie pour ces milieux.

Sur le territoire du PNR du Haut-Languedoc, un inventaire des zones tourbeuses avait été mené en 2000.

Limousin :

Source des informations : Conservatoire des Espaces Naturels du Limousin (CENL)

Renseignements : Conservatoire des espaces Naturels du Limousin, 6 rue du Theil, 87510 St-Gence: 05.55.03.29.07, cren.limousin.epg@wanadoo.fr .
Réserve naturelle nationale de la tourbière des Dauges (St-Léger-la-Montagne, Haute-Vienne)

· Parution du CD-Rom pédagogique réalisé par l’Institut Universitaire de Formation des Maîtres

· Inauguration de la Maison de la Réserve prévue en fin d'année 2004.

· Nouveaux parcs de pâturage bovin, dans le fond tourbeux, et ovin sur lande sèche totalisant une superficie d’environ 20 hectares (sur à peu près 35 ha de fond tourbeux) ; ces actions poursuivent l'effort de restauration des milieux effectué auparavant.

· Action de fauche avec export de lande tourbeuse sur des parcelles abandonnées depuis plusieurs dizaines d’années, dans l’objectif de restaurer ces formations.

Programme Loire nature en Limousin : les actions tourbières

· Tourbière de Rebière Nègre (Peyrelevade, Corrèze) : 21 hectares de milieux tourbeux sur lesquels un plan de gestion sera finalisé à la fin de l'année 2004. Des travaux de bûcheronnage de pins sylvestres sont d'ores et déjà prévus dans les mois à venir.

· Tourbière de Négarioux-Malsagne (site Natura 2000) : le CENL (études+acquisition de 7,5 hectares) et le PNR Millevaches en Limousin (animateur Natura 2000) travaillent ensemble à la gestion de ce vaste fond tourbeux (voir plus loin infos PNR).

Site Natura 2000 des "landes et zones humides de la Haute-Vézère" 

· Les dispositifs Contrats territoriaux d’exploitation (CTE) et Contrats d’Agriculture Durable (CAD)

Il aura fallu attendre près de deux ans le démarrage des CAD (arrêté préfectoral en mars 2004), remplaçant le dispositif CTE pour pouvoir reprendre la contractualisation.

4 diagnostics environnementaux supplémentaires ont été réalisés par le CENL en 2004, permettant la validation de 10 CAD.

	
	1806C01 (Milieux tourbeux)

	CTE (fin 2002)
	107,9 ha

	CAD (sept 2004)
	103,76 ha

	TOTAL
	211,66 ha


· Les Contrats NATURA 2000 (hors Surface Agricole Utile)

Deux cahiers des charges pour l’aménagement de parcs fixes et l’entretien par pâturage ont été validés en avril 2003 par le Comité de Suivi.

1 contrat NATURA 2000 a été signé par le CENL sur 18,9 ha.

1 contrat est en cours avec l’UPRA ROM Limousine portant sur 28,3 ha.

12 éleveurs utilisent 129 ha propriété du CENL.

Parmi ces surfaces, 95,77 ha ont été contractualisés en CTE et CAD par cinq de nos partenaires et 28,3 ha sont contractualisés par l’UPRA au titre d’un contrat NATURA 2000.

La maîtrise foncière du CENL et la contractualisation agricole permettent dorénavant la gestion conservatoire d'environ 500 hectares d'Habitats d'Intérêt Communautaire.
Informations localisées au territoire du Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin (source des informations : PNR de Millevaches en Limousin)

Etude du Conservatoire Botanique National du Massif Central :

A la suite d’une commande de la DIREN, le CBNMC réalise « l’inventaire et la cartographie des zones humides » sur les PNR de la région Limousin.

Cette étude qui a débuté en 2002, se terminera en 2005. En ce qui concerne le territoire du PNR de Millevaches en Limousin 239 000 ha ont déjà fait l’objet de prospections, les 102 000 hectares restants seront visités durant cette dernière année d’étude.
Renseignements : DIREN Limousin F Gisclard : 05.55.11.53.98 ou CNMC / L. Chabrol : 05.55.77.51.47.

Tourbière de Négarioux-Malsagne, Corrèze (complément à l’information transmise par le CENL)

Le PNR est animateur Natura 2000 du site. Le document d’objectifs prévoit la réalisation d’un sentier d’interprétation périphérique à la tourbière. A l’initiative du Parc, un plan d’interprétation va être réalisé par le Centre Nature La Loutre (87) en partenariat avec groupe de travail regroupant élus, gestionnaires, experts, et habitants.

Le PNR a réalisé un diagnostic environnemental dans le cadre de la mise en œuvre des CAD. Ce travail a débouché sur le retour d’un pâturage bovin sur une superficie de 7,5 hectares.

Dans le cadre de l’évaluation de la gestion du site Natura 2000 des suivis phytosociologiques ont été confiés au CENL.

Quatre sorties de découverte ont été organisées et encadrées par le PNR durant lesquelles 59 personnes ont découvert les tourbières acides à sphaignes du Plateau de Millevaches.

Renseignements : DIREN Limousin, 05.55.11.53.70

PNR de Millevaches en Limousin le bourg 23340 Gentioux, tél :05.55.67.97.90

Vallée de la Gioune, Creuse

Le document d’objectifs du site NATURA 2000 de la Vallée de la Gioune (affluent de la Creuse), réalisé par les Jeunes Agriculteurs de Creuse, est en fin d’élaboration. Le Comité de Pilotage a également donné son approbation pour une extension de site (283 hectares au départ) pour arriver à un périmètre final de 972 hectares. 

L’étude de ce site a permis l’identification de 15 habitats d’intérêt communautaire (dont 3 prioritaires) avec au total 65 hectares de milieux tourbeux (4 types recensés) dont 33 hectares de tourbières hautes actives.

Dans le cadre de la concertation locale, une enquête-questionnaire a été réalisée auprès de 24 agriculteurs concernés par le site Natura 2000 (parcelles comprises dans le périmètre) afin d’établir les caractéristiques agricoles du site (contexte socio-économique : utilisation des surfaces, orientation des élevages, activités diversifiantes, état du foncier, entretien, avenir des exploitations, éventuelle contractualisation CAD…) mais également de connaître les avis et opinions des exploitants agricoles concernant la procédure Natura 2000.

Suite à ces différents contacts et à des demandes émanant d’agriculteurs du site, une journée d’information intitulée : «  Entretien des ruisseaux et rigoles : Quelle réglementation ? » a été organisée en partenariat avec la D.D.A.F et le Conseil Supérieur de la Pêche, la problématique zones humides et tourbières faisant partie intégrante de ce thème.

Par le biais de cette étude, les Jeunes Agriculteurs remplissent pleinement leur rôle d’acteurs du milieu rural. Rappelons en effet que les jeunes Agriculteurs de Creuse avaient été désignés comme opérateur local pour la réalisation du document d’objectifs du Bassin de Gouzon. Cette démarche innovante pour le syndicalisme jeune représentait véritablement une première en France. La réalisation de ces document d’objectifs restera une expérience enrichissante.

Renseignements : DIREN Limousin, 05.55.11.53.70

François AURICHE, Animateur Environnement Jeunes Agriculteurs de Creuse, 25 bis avenue de la république, 23 000 Guéret, 05.55.52.10.77

Tourbières et fonds tourbeux de Péret-Bel-Air / Bonnefond 

La réalisation du document d’objectifs a été confiée par la DIREN au bureau d’études Géoscan.

Le diagnostic retient la présence de 15 habitats d’intérêt communautaire sur ce site de 630 hectares, dont environ 280 hectares de milieux tourbeux.

Ce document d’objectifs devrait être terminé début 2005

Renseignements : DIREN Limousin, 05.55.11.53.70

Bureau d’études Géoscan Tél : 05.55.35.06.62

Vallée du Thaurion et affluents, site interdépartemental, Creuse et Haute-Vienne 

La réalisation du Document d’objectifs a été confiée par la DIREN au Cabinet Biotope. La première réunion du Comité de Pilotage a eu lieu le 23 septembre 2004. L’analyse écologique du site interviendra entre mars et août 2005 et permettra d’affiner les connaissances notamment en ce qui concerne les zones tourbeuses de ce site de 1903 hectares Actuellement 14 habitats d’intérêt communautaire sont connus. Citons à titre d’exemple quelques  espèces  de la Directive habitats déjà recensées : Bruchia vosgesciaca, Luronium natans, Margaritifera margaritifera ….
Le Document d’objectifs est attendu pour février 2006.

Renseignements : DIREN Limousin, 05.55.11.53.70

Cabinet Biotope, tél : 05.56.06.35.87

Picardie

Une réflexion est en cours pour parvenir à travailler sur un vrai réseau ou ensemble de corridors, et non seulement sur des sites isolés. Il se pose un problème de définition de ce qu’il faut considérer comme tourbières dans les vallées alluviales, en fonction de la profondeur de la tourbe, parfois recouverte par plusieurs décimètres de sols autres que des histosols. Ainsi les surfaces qui pourraient être définies comme tourbières varient de quelques milliers à 20 000 voire 30 000 ha dans la région.

La maîtrise foncière est souvent envisagée, souvent sous la conduite des conseils généraux comme cela se met en place dans l’Oise par exemple. Le conservatoire des sites naturels de Picardie devrait à terme gérer de 600 à 700 ha de milieux tourbeux.

Parmi les zones tourbeuses, certaines auraient été ‘oubliées’ pour Natura 2000.

Le prix de vente du peuplier baisse (concurrence des Pays de l’Est), entraînant une baisse des plantations en tourbières de vallées. Mais l’exonération foncière trentenaire a encore des effets.

Rhône-Alpes 

Nicolas Greff (filière études, projets suivis du Conservatoire Rhône-Alpes d’Espaces Naturels) nous a transmis par courriel quelques faits marquants concernant les tourbières dans son Conservatoire (hormis les activités des conservatoires départementaux de Savoie, Haute-Savoie et Isère) :

· Un programme de recherche sur les tourbières de Rhône-Alpes est en cours. Il a été initié par le CREN (Bruno Coïc) et piloté par les universitaires (Universités de St-Etienne et de Lyon 2) faisant suite au PNRZH et à l’inventaire tourbières de la région Rhône-Alpes. Plusieurs sites du conservatoire (et ses délégations départementales) vont être équipés (hydrologie sur le site et son basin versant, étude sur radiation solaire, débits, sociales…) et suivis par des chercheurs.

Il serait intéressant que nous fassions une présentation de ce programme dans tourbières infos

· Gestion d’entretien par brûlage sur le marais de Fenières (01) contact Anne Thill

· Suite à l’inventaire tourbières Rhône-Alpes, la stratégie mise en place dans le département de l’Ain a porté ces fruits. Les 10 plus belles tourbières (dans le sens valeur patrimonial) ont pu être préservées (convention avec des privés et collectivités) contact François Salmon et Nicolas Gorius

· Appui à l’association pour la création du PNR des monts de la Madeleine (42), pour la rédaction d’un cahier des charges pour un contrat Natura 2000

· Etude du fonctionnement hydrologique de la tourbière de Cerin (01) par un stagiaire encadré par Arlette Laplace Delonde. Contact Anne Thill

· Etude de la qualité de l’eau sur la tourbière et le lac de Chavoley (01) selon le protocole du CEMAGREF avec récolte d’eau à 14 m, … contact Nicolas Gorius

· Le travail sur la tourbière de Monselgues 07) et l’analyse de son bassin versant a permis d’intervenir sur d’autres tourbières. Contacts Virginie Pierron

Les projets fin 2004/2005 :

· Un programme LIFE sur Monselgues …abritant notamment un réseau de tourbières (07) va être déposé ces jours. Une nouveauté pour le CREN, la proposition de dépôt de « petits » LIFE a hauteur maximum de 500000 euros. Contact Laurence Julian

· Dans le cadre de la révision des tourbières sur les ENS, le CG 42 s’associe avec le CREN pour définir une nouvelle stratégie d’intervention. Contact Fabrice Frappa

(Isère)

O. Manneville donne quelques nouvelles sur ce département. Il note un problème apparu dans la réserve naturelle de Grand-Lemps, où la chasse est autorisée dans la réserve mais pas autour. Les chasseurs propriétaires du site se sont vu signifier par un décret une interdiction d’entrer avec leurs chiens ; ils ont en retour interdit aux gestionnaires de pénétrer dans la réserve.

Le jeudi 14 en matinée et après-midi 

2/ Visites de terrain dans les marais et tourbières de Lessay et du Cotentin central, rencontres avec les acteurs locaux.

Présentation des sites découverts lors de cette visite :
La Grande Vallée (site géré par le SYMEL), dans les landes de Vauville (Manche), constitue un site naturel exceptionnel identifié notamment dans le cadre de la directive Habitats. Son ruisseau alimente une tourbière qui s’est créée en amont d’une ancienne digue.

Le bassin versant du ruisseau (ruisseau de catégorie 1A) de la Grande Vallée s’étend sur environ 630ha. Il s’agit essentiellement de surfaces en landes sèches à Ericacées. 

 La digue, aujourd’hui éventrée, ne joue plus son rôle de maintien d’une saturation hydrique indispensable à la conservation de la tourbière. Une dégradation progressive de celle-ci, liée à l’assèchement, est constatée depuis plusieurs années. Dans le cadre du document d’objectifs Natura 2000, il est prévu d’intervenir pour la restauration du milieu tourbeux. 

On retrouve une végétation des milieux tourbeux sur un peu plus d’un km en fond de vallée sur une largeur moyenne de 60 m avec des zones plus ou moins dégradées, notamment par un envahissement progressif de Salix atrocinerea et Ulex europaeus.

Quelques espèces caractéristiques d’intérêt patrimonial sont encore bien représentées sur le site de la Grande Vallée : 

Drosera rotundifolia

Eriophorum angustifolium

Scirpus cernuus

Epilobium palustre

Dactylorhiza incarnata subsp. pulchella

Osmunda regalis

(…)

Landes de Muneville-le-Bingard (site géré par le CPIE du Cotentin et le Conservatoire Fédératif des Espaces Naturels de Basse-Normandie) :

Situé au sein de la partie sud du massif des landes de Lessay, en périphérie des landes communales de Muneville-le-Bingard, le site de la carrière héberge sur sa partie est, un ensemble cohérent d'habitats caractéristiques des landes et tourbières atlantiques : landes humides, tourbières acides, eaux oligotrophes, milieux pionniers de landes. De ce fait, de nombreuses espèces patrimoniales s'y développent.

Ce secteur de lande présente des habitats remarquables, dont deux classés comme prioritaires dans la directive européenne Habitats 92/43 : Lande humide atlantique à bruyère ciliée et bruyère à quatre angles et Tourbière haute active.

Sur le site plusieurs espèces floristiques sont protégées au niveau national (Lycopodiella inundata, Spiranthes aestivalis…) ou au niveau régional : Erica ciliaris, Rhynchospora fusca…

Les principaux objectifs de gestion sont :

· de conserver les habitats de landes humides et de tourbières 

· de maintenir et de développer les populations d’espèces remarquables (Lycopode inondé, Spiranthe d’été, Bruyère ciliée, rossolis, Fauvette pitchou, Engoulevent d’Europe, Hibou des marais, Triton marbré…)

Jeudi 14 en fin d’après-midi et en soirée 

3/ La mise en œuvre des actions Natura 2000 d’une part, des mesures agri-environnementales d’autre part 

3A/ Présentation de cas issus des régions de Normandie et de Bretagne. 

En Basse-Normandie

Tous les milieux de tourbières et landes tourbeuses sont loin d’être inclus dans le réseau Natura 2000. 

La fédération régionale des associations de protection de la nature envisage un recours auprès de l’Union européenne pour inciter l’Etat à s’engager sur davantage de sites ou surfaces.

Le Conservatoire des espaces naturels ne suit pas cette démarche.

Les sites en présence

· On relève la présence de tourbières alcalines du Bassin parisien (est de la région) où le Conservatoire est opérateur local. L’entretien se fait souvent par les chasseurs. Ex. marais de Chicheboville / Bellengreville (Calvados, 20 km à l’est de Caen). 

· De toutes petites tourbières hautes actives existent dans le Perche, mais posent un grave problème de gestion et se banalisent progressivement par le boisement. Elles sont incluses dans Natura 2000, et présentent une juxtaposition de milieux divers : étangs, forêts, tourbières.

· Dans les landes de Lessay (Manche), Natura 2000 est implanté. Le CPIE est opérateur délégué pour ce site qui avait fait partie des 37 sites pilotes initiaux pour Natura 2000. Le DOCOB est réalisé par le PNR des marais du Cotentin et du Bessin.

· A noter l’existence des marais de Mesnil au Val, au sud de Cherbourg [50], hors Natura 2000 mais inclus dans un futur site ENS du département. C’est un ensemble de 250 ha comportant entre autres des tourbières, parfois hautes actives, qui n’a pas encore fait l’objet d’interventions à ce jour.

· Les tourbières du Mortainais, dans l’extrême sud de la Manche, font l’objet d’un projet d’intervention du CG de la Manche. Deux sites déjà gérés par le Conservatoire font partie de cet ensemble de tourbières.

Comment se présente Natura 2000 en Basse-Normandie ?

Landes de Lessay : la démarche se présente assez bien. Un bon partenariat est en place avec le SYMEL (Syndicat mixte des espaces littoraux), avec l’ONF. Des propositions ont été faites aux propriétaires privés pour la réalisation d’actions de gestion.

Il n’y a pas encore eu de contrats de prestations de services.

Marais de Chicheboville / Bellengoville : plutôt positif. Au départ, la démarche n’était pas évidente avec les propriétaires privés mais les communes étaient plutôt pour. Une action préconisée est le remplacement des peupleraies par des prairies tourbeuses. Le COCOB sera à valider fin 2004 / début 2005. Des contrats seraient signés en 2005 avec des agriculteurs.

Des tentatives de MAE ont vu le jour dans le secteur d’Ecouves. 

En marge de la discussion Natura 2000 / CAD, il nous est proposé une présentation de la Lande Mouton dans le Mortainais [50] 

C’est un ancien étang (20% du site seulement) au SE du département, comportant des saulaies et des tourbières alcalines à Ranunculus lingua, des landes tourbeuses à sphaignes et Eriophorum. L’unique station bas-normande de Vaccinium oxycoccos s’y trouve. Une étude hydraulique en a été réalisée ; des anciens drains sont visibles.

En ce qui concerne la gestion, des essais de passage de Rotavator ont été effectués. La question se pose de l’installation d’une gestion pastorale, notamment sur les zones de moliniaie après coupe.

Aspects divers concernant les sites en Basse-Normandie 

Il n’existe pas d’inventaire des milieux tourbeux de la région. Mais l’inventaire ZNIEFF est assez complet, même s’il serait parfois à revoir. 

Des inventaires locaux plus anciens existent comme dans le Parc naturel régional des marais du Cotentin. Il faudrait les remettre à jour, identifier toutes les tourbières du cap de la Hague. L’Agence de l’eau a prévu un inventaire par télédétection !

A noter que pour le Conseil général de la Manche, les zones de préemption des ENS ont été étendues des seuls rivages vers l’intérieur.

Bretagne

Dans les Monts d’Arrée (Venec et landes tourbeuses du Cragou), le PNR d’Armorique est pilote du site Natura 2000.  La démarche ne pose pas trop de problèmes ; à noter la question des landes que l’on enrésine. Un dialogue est tenté via Natura 2000 pour faire régresser cette pratique, mais il est rétorqué qu’elle a toujours eu cours !

Il existe 70 sites Natura 2000 en Bretagne, dont un tiers ont un DOCOB en cours ou réalisé. 

En matière de contractualisation agricole, le Forum Centre Bretagne Environnement possède 2 sites de landes tourbeuses, sur 25 ha. Avec les terrains en convention, on arrive à 250 ha.

Le Conseil général des Côtes d’Armor (CG22) propose une contractualisation agricole dans le site Natura 2000 « haut du Blavet ». Dans le centre de la Bretagne, l’abandon de la gestion agricole est un problème, car il y a moins de main-d’œuvre par ha.

Extrait d’un document transmis par Pascal Bourdon (Fédération Centre Bretagne Environnement) après la réunion de Lessay et qui prend et développe les éléments abordés lors de cette réunion. On y voit comment, pour des problèmes de gestion des prairies humides (comportant des zones tourbeuses) et des bocages, un Conseil général est amené à proposer une démarche complétant le dispositif des CAD.

REFLEXION SUR L’ELABORATION DES MESURES 

AGRI-ENVIRONNEMENTALES HORS CAD POUR LA CONTRACTUALISATION AGRICOLE DES PRAIRIES HUMIDES EN CÔTES D’ARMOR
Les milieux humides à l’abandon
Les paysages du tiers Ouest du Département des Côtes d’Armor sont caractérisés par l’importance du réseau hydrographique qui dessine un chevelu dense de vallées souvent profondes en étroite imbrication avec les espaces agricoles. Cela est particulièrement marqué sur les parties amont du Léguer, du Blavet, de l’Aulne, du Trieux et de leurs affluents. 

Ces milieux sont le refuge d’une flore et d’une faune dont beaucoup d’espèces ont, aujourd’hui, des effectifs en forte régression à l’échelle européenne. Cette riche biodiversité est d’ailleurs reconnue par la mise en place de périmètres Natura 2000, les inventaires Znieff…

De telles caractéristiques paysagères mais aussi des particularités climatiques (faibles températures, forte pluviométrie) ont longtemps constitué un frein à l’intensification agricole qui a connu un essor plus tardif dans cette partie du département. Jusque dans un passé assez récent (années 1980), les landes, les prairies humides constituaient donc, à part entière, une composante des systèmes d’exploitation. Au cours des vingt dernières années, le nombre d’exploitations professionnelles a été divisé par deux et la surface agricole utile moyenne (SAU) a inversement augmenté dans les mêmes proportions. L’augmentation de puissance des machines agricoles a rendu possible la mise en culture (maïs, prairies artificielles) des landes et des prairies humides les plus accessibles. Dans le même temps, les parcelles « non intensifiables »  ( celles qui sont d’accès difficile, de petite taille, de forte hydromorphie, non épandables…) sont laissées à l’abandon. Ce phénomène s’est encore accéléré ces cinq dernières années.

On assiste donc aujourd’hui à une disparition des landes et des prairies humides de fond de vallée par abandon de gestion : envahissement des parcelles par les saules, les bouleaux… Cette évolution est rapide et quasi-irréversible : la suppression de cette végétation ligneuse est techniquement difficile (extraction du bois, dessouchage…) et excessivement coûteuse. Le boisement, en soi, ne constitue pas une nuisance  mais c’est son développement au détriment d’autres milieux, refuges d’une grande richesse biologique, qui doit être freiné. D’autre part, l’enfrichement des fonds de vallée banalise et ferme le paysage 

Les opérations locales agri-environnementales : une réussite 

Une telle tendance d’évolution avait déjà été perçue par les pouvoirs publics depuis plus de dix ans. Des Opérations groupées d’Aménagement Foncier (OGAF) remplacées plus tard par les Opérations locales Agri-environnementales (OLAE) et des Mesures Agri-Environnementales ( MAE) ont permis l’entretien et la restauration de très grandes surfaces de milieux sensibles :

- l’OGAF des « Monts d’Arrée »,sur  l’initiative du Parc Naturel d’Armorique, prolongée par une OLAE en 1999 : 180 contrats pour 2200 hectares

· l’OLAE « Centre-Ouest Bretagne » en 1999, sur l’initiative de « Agriculture Paysanne 22 » : 79 contrats pour 600 ha 

· l’OLAE « Loutre, Castor » en 1997, sur l’initiative du « Groupe Mammalogique Breton »

· l’OLAE Léguer aval en 1996, sur l’initiative de l’association vallée du Léguer – 180 contrats et 800 ha contractualisés

· l’OLAE Baie de Lannion – Côte de Granit en 1996 – 35 contrats et 235 ha de contractualisés

Les nouveaux contrats à l’exploitation (CTE et CAD) : des outils non adaptés à la protection des espaces sensibles

A partir de Juin 2000, c’est le Contrat Territorial d’Exploitation (CTE) qui est venu se substituer à ces OLAE. Nous devons malheureusement faire le constat que cette procédure a mis un coup d’arrêt total, en Bretagne, à toute forme de contractualisation agri-environnementale concernant les milieux précédemment cités. Les seules mesures souscrites ont été celles de l’entretien du bocage, qui ne font que pérenniser les pratiques existantes.

Depuis 2003, la procédure de remplacement des CTE, le Contrat d’Agriculture Durable (CAD) n’a apporté aucune amélioration.

En Bretagne, la profession agricole aussi bien que les instances décisionnelles réduisent le concept d’« Environnement » à celui de la protection de l’eau et considèrent la protection des milieux naturels, de la faune et de la flore comme des sujets très secondaires, à traiter ultérieurement. 

Les arrêtés préfectoraux « CAD » des quatre départements privilégient donc les mesures concernant cet objectif : le volet « Eau » et les mesures qu’il comporte sont un préalable obligatoire à la contractualisation de toute autre mesure concernant la « Biodiversité ». Cela constitue un frein considérable à la souscription.

Le montant des indemnités compensatoires des mesures « milieux naturels sensibles » sont faibles par rapport au travail demandé et ne peuvent rivaliser avec des indemnités « pour bonnes pratiques agricoles » déjà plus ou moins mises en œuvre par les agriculteurs. 

Les exploitations qui comportent la plus grande proportion de milieux naturels sont souvent celles qui ont la plus grande S.A.U. car elles sont situées dans les zones les plus pauvres. Or, les règles de dégressivité des aides en fonction de la surface viennent encore minimiser le montant des indemnités. Il avait été demandé que les contrats « milieux sensibles » soient exclus de cette dégressivité : ceci a été refusé.

Comme les CTE, les CAD ne sont pas véritablement territoriaux.

Pour arriver à une protection cohérente d’une zone naturelle de quelques dizaines d’hectares, il faudrait que tous les agriculteurs concernés signent un CAD avec les mesures adéquates. Les chances que cela puisse se produire sont minces et il est bien rare que les porteurs de projet collectif « non naturalistes » soient compétents et motivés pour en faire la promotion. Il est par ailleurs très fréquent que des agriculteurs ne puissent répondre aux critères d’éligibilité (pré-requis, âge, échanges fonciers…).

A l’inverse, dans le cadre des OLAE, il était aisé de  proposer un contrat simple, pour des parcelles bien identifiées, à tous les agriculteurs d’un périmètre à protéger. Une animation locale collective, adaptée aux difficultés techniques particulières et aux espèces à protéger pouvait être mise en place. Il est illusoire de penser qu’un agriculteur s’impliquera dans la procédure CAD pour quelques hectares de « mauvais terrain » à faucher : le CAD est beaucoup trop lourd et long à mettre en oeuvre ! Parfois, une contractualisation pourrait être proposée à des agriculteurs en dehors de leur exploitation (terrains communaux, conventions de mise à disposition par des propriétaires…) : les agriculteurs devraient alors, au préalable, signer un CAD qui engage toute la surface de leur exploitation !

Le Conseil général s’implique dans la protection des milieux sensibles

Les contrats Armor – Nature

Un autre outil de contractualisation « Armor Nature » a été mis en place, en 2001, par le Conseil Général pour la conservation d’espaces naturels présentant de forts enjeux de biodiversité. Cet outil fait, aujourd’hui, la preuve de sa pertinence et de son efficacité. Il est très bien perçu par les agriculteurs qui apprécient sa simplicité administrative, sa souplesse et la proximité du correspondant local.

Les contrats Armor-Nature ne peuvent cependant, actuellement, que concerner des surfaces assez limitées d’espaces naturels « d’intérêt patrimonial ». Ils ne peuvent être utilisés pour des espaces de prairies humides plus banales qui, lorsqu’elles occupent des surfaces assez conséquentes, abritent cependant une faune et une flore en régression.

D’autre part, leur compatibilité avec le cadre réglementaire  (PDRN) mériterait d’être mieux précisée.

Le tableau ci-dessous résume quelques points de comparaison entre la contractualisation d’Etat (CAD) et « Armor-Nature »

	
	Armor-Nature
	Contrat d’Etat (C.A.D.)

	territoire de contractualisation 
	quelques dizaines d’hectares :

notion de site naturel

avec des enjeux patrimoniaux caractérisés

(possibilité permanente de proposer des sites au C.G.22)

  
	plusieurs communes (cf O.L.A.E)

Prend en compte aussi les espaces naturels plus banaux (prairies humides), même épars

validation préfectorale du territoire obligatoire (procédure longue)

	nature du diagnostic territorial
	cartographie des milieux , évaluation des possibilités de contractualisation


	évaluation % de milieux naturels / surface totale du territoire,

évaluation des possibilités de contractualisation

	incitation à la contractualisation
	démarchage systématique de tous les exploitants concernés, par le correspondant local 
	« guichet ouvert », en s’appuyant sur une éventuelle animation locale : association, bassin versant, coll. loc...

	cohérence de la contractualisation
	objectif de contractualisation totale sur le site
	mitage de la contractualisation

(très faible cohérence : cf O.L.A.E.)

	cahiers des charges technique et indemnités compensatoires
	                                             très proches

	
	préconisations techniques plus générales pouvant être précisées, selon contexte et objectifs locaux
	Socle départemental (anal.sols,p. fum.,clas.parc. risques) + préconisations techniques très précises non adaptables

	instruction du dossier
	C.G.22 (simple et rapide)
	ADASEA+ DDA+ (CDOA)

	périodes d’engagement
	permanence : très grande réactivité
	Mai et Septembre

	Suivi, contrôles
	visite annuelle de toutes les parcelles
	contrôles aléatoires CNASEA

5% des dossiers

	mise en paiement
	C.G.22, sur certificat de bonne exécution émis par le correspondant local selon visite des parcelles
	CNASEA, 

Paiement annuel automatique 

(retards fréquents)

	pénalités
	non paiement des indemnités ou annulation du contrat sur les surfaces non entretenues pendant 2 ans, suppression partielle des indemnités si usage d’herbicide
	sur contrôles : remboursement des indemnités + pénalités

	souplesse par rapport aux engagement initiaux
	cf. annulation de contrat sur certaines parcelles
	impossibilité de résiliation totale ou partielle ou de modification de surfaces (ou procédure lourde)

	implication possible des acteurs locaux dans le contrat
	correspondant local
	Montage du dossier, incitation à la contractualisation, puis aucune / suivi

	adaptabilité du contrat par rapport aux objectifs de conservation 
	oui
	obligation de moyens,

pas d’obligation de résultats (strict respect du cahier des charges)


Elaborer des MAE hors CAD

Aujourd’hui, de nombreux acteurs territoriaux  de l’Ouest du Département (et aussi du Finistère…) constatent que l’abandon de gestion des espaces dits « naturels » devient une question majeure à laquelle il conviendrait d’apporter rapidement des réponses : 

·  dans le cadre de la mise en œuvre des contrats de restauration de rivière (CRE) : Communauté de communes de Callac et du Kreizh Breizh , Association Vallée du Léguer, Syndicat mixte de Kerne Uhel, Fédération Départementale de Pêche, Conseil Supérieur de la Pêche,

·  dans le cadre de la mise en œuvre de Natura 2000 : Association Vallée du Léguer, Pays Centre Ouest Bretagne, association Forum Centre Bretagne Environnement, Fédération départementale des chasseurs

·  dans le cadre des contrats bassins versants : bassin versant du Léguer, bassin versant de la Lieue de Grève

La préservation des zones humides ne peut se réduire, en Bretagne, aux seuls sites protégés (réserves, espaces naturels sensibles… La Biodiversité n’est pas une question secondaire, à traiter dans un deuxième temps, après la reconquête de la Qualité de l’Eau.  Les agriculteurs en sont les partenaires indispensables et incontournables. Ce n’est pas, actuellement, leur principale préoccupation professionnelle, les contrats à leur proposer doivent donc être simples et faciles à mettre en œuvre.

La contractualisation agri-environnementale n’est sans doute pas la seule mesure à prendre pour sauvegarder les espaces naturels intérieurs mais elle constitue un outil majeur auquel il convient de redonner rapidement une efficacité réelle. 

Si les contrats Armor-Nature et les Plans de Gestion du Bocage semblent être l’une des réponses pertinentes, il serait souhaitable pour les acteurs locaux que le Conseil Général détermine l’ampleur qu’il souhaite donner à ces actions. et en formalise les fondements réglementaires. 

Actuellement, les services de l’Etat sont engagés uniquement dans la procédure de contractualisation de type CAD. Cependant la réforme de la PAC en cours et les textes réglementaires prévoient, sans ambiguïté, la possibilité de mise en place de MAE hors CAD.

Ces MAE permettraient de faire appel au cofinancement de l’Agence de l’Eau qui dispose d’une ligne budgétaire pour des contrats restauration et entretien de zones humides, voir du FEOGA suivant les besoins budgétaires.

Nous sollicitons l’appui politique du Conseil Général, en synergie avec les élus locaux porteurs potentiels de projets, pour la mise en place de telles MAE. 

Rédaction :

-    P. Bourdon, Forum Centre Bretagne Environnement 

                          3, rue du Général de Gaulle   29690 Huelgoat     

                          fcbe@libertysurf.fr
-   C. Moret,    Association de Mise en Valeur de la Vallée du Léguer

                          3, rue de Crec’h Uguen  22810 Belle-Isle en Terre   

                          association.leguer@wanadoo.fr         

L’Exemple des Monts d’Arrée est également fourni en réunion à Lessay par FCBE :

En CTE, 1600 ha et 80 exploitations étaient concernés par des mesures locales. Maintenant, via les CAD, plus rien n’est possible, les contrats ne seront pas renouvelés… et l’enveloppe CAD n’est pas dépensée pour les volets Eau.

Discussion :

Le représentant du CG de la Manche trouve très intéressante la démarche du CG22, il imaginerait son utilisation en Manche, au moins avant acquisition de terrains par le département. Pour le coût des prestations, il lui est précisé que le CG22 paye un forfait par dossier plus une somme à l’hectare ou à la parcelle. Il y d’abord une mission de prospection pour l’opérateur local puis une mission suivi de contrat. 

3B/ Extension de la réflexion aux autres régions sur ces sujets. 

(Voir aussi les éléments relatifs à Natura 2000 et aux CAD qui ont été abordés plus tôt durant la session et qui sont rapportés au § 1C.)

Pour les CAD,

En Champagne-Ardenne, les surfaces déclarées en CAD sont d’emblée plus faibles que ce qu’elles pourraient être, afin d’éviter que le CNASEA ne pénalise en ôtant certaines zones, comme celles qui sont embroussaillées (cas des pelouses sèches). Les premiers contacts avec les exploitants agricoles font craindre que les CAD soient très peu attractifs.

En Auvergne, les CAD ne sont pas encore contractualisables. Donc, actuellement, les agriculteurs se tournent vers la prime à l’herbe. Mais, lorsque les CAD seront applicables, ils ne pourront pendant 4 ans casser les contrats qu’ils auront souscrits et ne pourront relever des CAD. 

Dans cette même région, la mesure 18-6 est retenue pour les zones Natura 2000, mais est si peu attractive financièrement que personne ne la prend. Des mesures concernant le pâturage sont alors retenues, mais elles s’avèrent moins efficaces pour une protection effective des tourbières.

Demande de cas où des apports positifs des CAD sont constatés :

C’est le cas pour le plateau de Millevaches (Limousin). Le Conservatoire a accompagné la mise en place de cahiers des charges puis a fait le diagnostic d’exploitation, spécifiquement pour les landes sèches et les tourbières. Le volet eau n’est pas obligatoire en Limousin. 

Il se pose tout de même un problème de fusionnement de mesures (« 2 enjeux, 3 mesures », soit 6 mesures subventionnables au total) : les OLAE offraient un catalogue de mesures plus large et plus précis que les CAD.

Alternatives aux CAD

Dans certains départements, le même constat a été fait que dans les Côtes d’Armor (voir §3A) et il est recherché des alternatives ou des compléments aux CAD :

Pour le Conseil général du Tarn, dit J. Thomas, les contrats sont un peu de même nature qu’en Côtes d’Armor, mais le bénéficiaire ne touche rien car le problème d’autorisation de reversement aux agriculteurs n’a pas été résolu (de ce fait il y a moins de candidats : 30). Le réseau SAGNE est payé pour ses prestations de conseil.

En Auvergne, dans le bassin Adour-Garonne, une démarche similaire à celle du Tarn est faite (sans ‘carotte ni bâton’)

Pour Natura 2000, 

Dans les Ardennes, aux Marais de Germont-Buzancy : le CEN a 20 ha en gestion, sur les 100 ha du site Natura 2000. Sur les 20 ha, un contrat Natura 2000 a été signé, mais le CEN s’inquiète de sa mise en œuvre effective, car les moyens débloqués sont insuffisants pour les opérations dont le coût a été défini forfaitairement par la DIREN. Il se pose aussi sur la partie non protégée des problèmes d’exploitation et de pompage d’eaux. Cela conduit à la destruction d’habitats Natura 2000. Le CEN craint des problèmes hydrauliques sur ses parcelles en raison de la poursuite de l'exploitation en aval.

Natura 2000 a eu pour avantage de renouer le contact avec exploitants et administration, mais rien de concret n’a encore abouti pour la mise en œuvre effective d'un suivi botanique de la remise en état du site après exploitation.
Les participants de Midi-Pyrénées et de Haute-Normandie se disent très pessimistes sur l’avenir de Natura 2000, dont ils craignent qu’elle devienne une ‘usine à gaz’.

En Bretagne, les élus locaux se sont rendus en préfecture et à la DIREN et ont menacé de représailles s’ils n’obtenaient pas les financements liés à Natura 2000. 

En Rhône-Alpes (info Nicolas Greff), une demande de financement sur la tourbière des Oignons (01) a été proposée à hauteur de 100% Etat dans le cadre d’un contrat Natura 2000 … on attend les suites. Contact Anne Thill

Il recherche un plan de gestion CREN qui se soit transformé automatiquement en document d’objectifs avec une validation de la DDAF et du comité de pilotage.

Autres sujets abordés durant cette réunion 

La question de l’intervention des CRPF sur le boisement artificiel des tourbières :

· Dans le Calvados, comme vu plus haut, pour le marais de Chicheboville / Bellengoville, le remplacement des peupleraies par des prairies tourbeuses est préconisé. Mais les forestiers privés voudraient reboiser. Le CRPF pousse lui-même à cette démarche et la DDAF le suit souvent !

· Même problème soulevé pour Midi-Pyrénées que dans le Calvados, le CRPF poussant à ces boisements

· En revanche, avec le même CRPF qu’en Basse-Normandie, les choses se passent bien en Haute-Normandie selon M. Ameline

· Les interventions du CRPF sont aussi qualifiées de positives par S. Martinant en Auvergne. 

Présentation, par Etienne Brunel de l’Etude des Invertébrés des tourbières de Bretagne  

Vendredi 15 au matin 
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Préambule

Quelques pistes de réflexion en rapport avec ce sujet avaient été proposées aux participants:

« Nous tâcherons de nous concentrer sur les éléments spécifiques aux tourbières, les débats généraux sur les PG pouvant trouver place en d’autres lieux.

· Commentaires / discussion critique sur des plans de gestion de tourbières précises, avec les avis du gestionnaire de ces tourbières sur la mise en œuvre de ces PG : ces documents ont-ils été réalisés dans de bonnes conditions, donnent-ils satisfaction à l’usage,  que pourrait-on améliorer, comment travailler au renouvellement des plans de gestion ? 

· Quelques idées de questions :

· les aspects fonctionnels, notamment hydrologiques, sont-ils suffisamment bien pris en compte dans les PG (ou à prévoir dans une étude annexe ?) ? 

· la valorisation des données naturalistes pour la gestion peut-elle se faire correctement ? 

· dans quelle mesure l’étude des zones périphériques à la tourbière a-t-elle été incluse dans le PG et comment considérer ces zones ?

· certains PG de tourbières présentent-ils des particularités intéressantes, qui pourraient être repris dans les PG pour d’autres sites ? »
Généralités sur les plans de gestion (PG) de tourbières 

Première question à trancher : recherche-t-on à maintenir / favoriser les milieux pionniers ou les milieux climaciques  (ou encore un certain équilibre entre l’un et l’autre, qui est probablement le plus intéressant au niveau de la biodiversité) ? La notion du laisser-faire souvent préconisée par les scientifiques est souvent faussée par les réelles et fortes perturbations d’origine anthropique constatées presque partout.

O. Manneville reprend le cas de Vauville, visité ce jour. Quel est l’objectif à y atteindre ? Il faut tenir compte du contexte historique pour juger de la pertinence de l’objectif proposé et « ne pas faire la nature plus belle qu’elle ne l’est ».

Part-on vers un interventionnisme forcené ou vers pas du tout d’intervention (ou toutes solutions intermédiaires) ?

La durée de 5-6 ans est majoritairement retenue pour les PG. 

On passe parfois à 10 ans, comme en Bretagne… ou lorsque les crédits manquent. 

La durée des plans d’aménagement forestier (15 ans) pourrait aussi être retenue après une 1e phase plus courte. 

En Belgique, dans les Hautes-Fagnes (info obtenue lors des journées techniques du pôle relais tourbières quelques jours plus tôt), des objectifs sont fixés par le PG, mais il n’est pas donné de date pour y parvenir ; les moyens étant variables chaque année, on donne un cap plutôt qu’on ne fixe des échéances.

En fait, on peut souhaiter s’adapter à la rapidité d’évolution des milieux. Une solution intermédiaire est préconisée avec (toujours après la 1e phase initiale qui resterait de 5 ans) un PG tous les 10 ans, un point intermédiaire pouvant être fait au bout de 5 ans pour évaluation, ou à l’occasion d’un comité de pilotage annuel de chaque réserve naturelle.

Le plan de gestion a été généralisé en partie pour rassurer les financeurs de la gestion (ainsi que les divers ayants-droits des sites), qui savent ainsi à quoi s’en tenir… mais les financeurs seront-ils prêts indéfiniment à financer le renouvellement des PG ?

Un autre élément peut intervenir : le plan de travail. Pour celui-ci, 5 années sont un intervalle trop long ; il est plutôt à prévoir pour 3 ans. Il en est de même pour le plan de pâturage.

M. Ameline indique que le CEN Haute-Normandie ne fait désormais plus de plans de gestion. Raison invoquée : en pratique, on voit que les moyens techniques ou financiers réellement disponibles sont inférieurs à ce qu’il faudrait pour atteindre les objectifs. Ou bien des changements imprévus (ex. : possibilité de pâturage, modalités de fauchage) s’imposent au gestionnaire et viennent contrecarrer le bel ordonnancement prévu par le PG.

Le CEN Hte-N. utilise donc un fichier de site, réactualisé tous les ans, qui lui sert au suivi.
Qu’inclure dans le PG ? Les diagnostics qu’ils comportent s’ouvrent de plus en plus à des groupes taxonomiques variés, après que la botanique et l’ornithologie aient longtemps tenu seuls le haut du pavé. Il n’est pas possible d’avoir un document figé : la nature bouge et la connaissance d’un site aussi. Il est indispensable, spécialement pour les tourbières, de prendre en compte le contexte environnemental du site ; un travail serait à faire sur les écotones. Les espèces protégées doivent nécessairement être spécialement prises en compte. 

Quelques critiques formulées, relatives aux plans de gestion

M. Ameline : Les PG se concentrent souvent sur de petits espaces à gérer. Il faudrait les étendre à des sites en réseau ; des choix sont à faire à grande échelle.

E. Holder : les PG sont trop détachés des plans de financement, ou des compétences réellement disponibles. Distinguer mieux les objectifs réellement indispensables.

Se pose le pb du manque croissant de spécialistes en les domaines touchant la biodiversité, souligne E. Holder. O. Manneville pense que, néanmoins, les scientifiques cherchent des sites de référence : ne pas hésiter à les contacter. E. Guénin indique que leur déplacement n’est pas évident à prévoir, surtout vers les sites éloignés des universités ; on constate un manque de connaissance pour les sites qui ne font pas référence.

Faut-il avoir des sites de référence, dont on a une connaissance et un suivi approfondis, ou faut-il chercher à tout connaître partout, sans bien y arriver ?

Selon O. Manneville, l’idéal serait une très bonne connaissance de tous les sites, mais c’est difficile ; on peut garder à l’esprit que par analogie, la bonne connaissance d’un site permet d’avoir un écho positif sur d’autres présentant des caractéristiques communes avec lui.

Proposition : avoir au moins les éléments de connaissance minimaux indispensables, basés sur les phanérogames, certains invertébrés, les habitats. Sans oublier l’hydraulique et les éléments de fonctionnalité indispensables, la connaissance des sphaignes en milieu acide : les bryophytes réagissent aux micro-conditions stationnelles…). Les invertébrés ne sont par contre pas encore souvent en mesure de nous indiquer quelle gestion appliquer (manque de recul et de référentiels, pb du choix des groupes à étudier), nous précise E. Brunel.

Si l’on est dans une zone Natura 2000, on est tenu de respecter les préconisations s’y rapportant.

Certaines espèces emblématiques ont tendance à biaiser la gestion préconisée voire à induire des conflits entre intérêts divergents (ex : Tétras-lyre en Haute-Ardenne, Damier de la succise où il est présent) car ‘on n’a plus d’yeux que pour elles’. Ici encore, l’historique de la zone considérée est important, ainsi que la prise en compte des dynamiques de populations.

En dehors des espèces ‘médiatiques’, on peut tout de même relever que certaines ‘espèces-parapluie’ peuvent aider à faire comprendre au public l’intérêt des actions de sauvegarde. 
Natura 2000 est intéressant car la Directive Habitats ne prend pas seulement en compte les espèces ; un habitat peut être mis en relief et sauvegardé, même sans la présence d’une espèce végétale ou animale protégée.

Les problèmes de l’évaluation des plans de gestion 

L’évaluation doit se faire en fonction des objectifs et des indicateurs possibles.

· En zone Natura 2000, l’Etat veut bien évaluer si ce qui a été prévu a été fait, mains ne donne pas de moyens pour évaluer les résultats effectifs (de type biologique).

· Il est prévu d’évaluer le plan de gestion et sa réalisation, beaucoup moins de faire une évaluation patrimoniale.

· Relier le résultat à l’action conduite

· Interprétation de l’effet de notre propre action 

· Comparer éventuellement avec des actions similaires menées dans d’autres sites

On confirme l’intérêt de disposer de documents permettant de cadrer les suivis pédologiques et hédrologiques.

Le suivi permet de réorienter les actions (à Lavours, un suivi très poussé a montré que l’aulne augmentait après le pâturage => à prendre en compte dans la lute contre l’embroussaillement ; en Haute-Normandie aussi, sur tourbière alcaline, l’utilisation d’exclos a montré que le pâturage favorisait le développement des aulnes).

Il y a un gros travail de communication à faire autour de l’évaluation et de ses nécessités et modalités.
La communication et les plans de gestion de tourbières

Le plan de gestion est un document qui pourrait éventuellement servir à communiquer, mais on se rend compte selon les commentaires des participants qu’il n’est pas souvent utilisé à cette fin, voire qu’il n’est pas approprié pour cela, même en des versions résumées ou rendues abordables (par exemple, en donnant les noms français à côté des noms scientifiques). En revanche, les plans de gestion préconisent un certain type de communication autour des sites auxquels ils se rapportent.

A propos de quoi peut-on / faut-il communiquer ?

Certaines espèces présentes sur les sites sont plus ‘commerciales’ que d’autres ! 

- Le PG, une occasion de ‘sortir de la tourbière au sens strict’ ? 

- Aborder des ‘histoires d’eau’, symbolisant la continuité (c’est particulièrement vrai en systèmes karstiques). L’argument ‘eau’ est toujours présent lorsque interviennent les agences de l’eau  

- Harmonisation des politiques environnement / agriculture

- Cartographie comprenant le bassin versant amont : tout cela permettra d’agir davantage sur les abords du site.

Au-delà de la simple communication, il y a la force intrinsèque de ce document en tant qu’instrument d’aménagement du territoire.

Les plans de gestion des RN doivent être approuvés par les préfets : ce sont ainsi des outils d’éducation des élus, riverains, ayants-droits…

Mais il faut distinguer les PG des RN de ceux des sites de conservatoires, seuls les premiers ayant une éventuelle implication juridique (opposabilité).

Pour les élus : disposer plutôt d’un document de synthèse prévu pour la communication à leur égard que d’un PG, pas prévu à cet effet. Mais le PG reste le socle de la connaissance du site.

En matière de conclusion sur les plans de gestion, 

selon le GRETIA, l’avenir serait à disposer :

· d’un document de base, présentant les éléments principaux et relativement ‘immuables’

· + de documents mis à jour comprenant les faits nouveaux, les plans de travail, les variations annuelles ou pluri-annuelles…
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